
Conditions générales

1. Validité.
Nos tarifs sont valables jusqu'au 31 décembre de chaque année. 

2. Facturation.
Une facture est établie à l’issue de chaque visite. Le délai de paiement est 
de 30 jours. Le nombre de jours réellement prestés est porté en compte. 
Si applicable, les frais d’inscription sont facturés dès réception du 
contrat signé. Dans le cas d’accréditations supplémentaires demandées, 
les frais correspondants sont facturés annuellement. 

3. Utilisation du certificat
Durant toute sa période de validité, le certificat délivré reste la 
propriété de LRQA. LRQA est responsable de l’annulation du certificat 
dans le cas où son accréditation arriverait à échéance ou si elle lui était 
retirée.

4.  Frais d’annulation et d’ajournement.
Si un Client ajourne ou annule une visite dans les six semaines avant la 
date prévue, LRQA se réserve le droit de facturer le coût de la visite.

5.  Logo
Une fois la certification acquise, le Client peut utiliser le logo LRQA. 
L’utilisation de ce logo est régie par des procédures établies par LRQA. 
Le logo et les procédures afférentes sont fournis avec le certificat ou 
peuvent être obtenus sur simple appel téléphonique. L’usage correct du 
logo est vérifié durant les visites de surveillance. 

6. Obligations du client.
Le Client s’engage à :

1. fournir à LRQA toutes informations et moyens nécessaires afin qu’il 
puisse fournir le(s) Service(s).

2. maintenir après l’approbation, le système de management conforme 
aux normes mentionnées dans les annexes.

3. se conformer aux règlements de LRQA, amendés de temps en temps, 
concernant l’emploi des marques du système de management ainsi 
que, si applicable, l’emploi des marques des Organismes 
d’Accréditation conjointement avec la (les) marque(s) du système de 
management de LRQA.

4. informer LRQA de toute intention de modifier le système de 
management approuvé ou de tout changement susceptible d’affecter 
la conformité du système de management aux critères dont 
référence dans le présent contrat et les approbations émises dans 
le cadre de ce contrat, et cela avant la mise en œuvre de ces 
changements.

7 . Obligations de LRQA.
1. LRQA s’engagent à fournir un personnel disposant des 

qualifications requises pour rendre les services en question.
2. A la fin d’un audit satisfaisant du système de management du Client, 

LRQA fournira un Certificat d’Approbation.
3. Si des Clients ne sont pas satisfaits du service et s’ils ont épuisé le 

système de réclamations LRQA, ils ont droit à un appel direct, par 
l’intermédiaire du bureau principal de LRQA à Coventry, Royaume Uni, 
au Comité Technique de LRQA.

4. Si des Clients ont des raisons justifiées pour formuler une 
objection à l’encontre du personnel désigné pour la réalisation des 
visites, ils ont le droit de demander les changements opportuns.
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8 . Certificat d’Approbation et Réclamations contre le client.
1. Le Certificat d’Approbation est valable à partir de la date originale 

d’approbation sous réserve de visites de surveillance satisfaisantes, 
mentionnées dans l’annexe.

2. Le Certificat d’Approbation demeure la propriété de LRQA.  Dans le 
cas où l’approbation expire ou est retirée, le Client est responsable 
de la destruction du certificat.

3. Si, dans le cadre du présent contrat, des réclamations sont 
déposées contre le Client, réclamations dont le bien fondé serait 
constaté après examen, l’approbation de LRQA sera :

(i) suspendue et une action corrective spécifiée par LRQA sera 
nécessaire dans un délai donné et

(ii) retirée si l’action corrective demandée n’a pas été prise dans 
le délai donné.

9. Confidentialité.
LRQA, leurs responsables, employés et agents s’engagent à conserver à 
titre confidentiel et à ne pas utiliser ni révéler à toute tierce partie, 
toute information obtenue du Client dans le cadre des Services offerts 
sans l’accord de celui-ci, sauf dans les limites raisonnablement 
nécessaires afin de permettre à LRQA de rendre ses services tout en 
respectant les termes de ce Contrat.

Cette obligation restera en vigueur pendant la durée ainsi qu’après 
expiration du Contrat à l’exception, cependant, des cas suivants non 
soumis à ces restrictions :

(i) toute information qui était déjà en possession de LRQA avant leur 
révélation par le Client, ou

(ii) toute information qui doit ou devrait légalement faire partie du 
domaine public, ou

(iii) toute information qui devrait par ailleurs être légalement mise à 
la disposition de LRQA par une source indépendante du Client, ou

(iv) toute information qui pourrait par ailleurs être requise afin 
d’obtenir ou maintenir l’Accréditation de LRQA.

10 . Responsabilités.
1. En fournissant des services, informations ou conseils, ni LRQA ni 

aucun de ses responsables, employés ou agents ne garantit 
l’exactitude des informations, revues, audits, certifications, ou 
conseils fournis.  Sauf défini autrement dans ce contrat, LRQA ni 
aucun de ses responsables, employés ou agents (au nom desquels 
LRQA a accepté cette clause) ne sera tenu responsable d’aucune 
perte ou frais subi par toute personne du fait de tout acte ou 
omission ou erreur de quelque nature et causé de quelque façon que 
ce soit par LRQA, ses responsables, employés ou agents, ou du fait de 
toute inexactitude de quelque nature que ce soit causée de quelque 
manière dans toute information, revue, audit, certification ou conseil 
donné de quelque manière que ce soit par ou au nom de LRQA même si 
cela est considéré comme une rupture de garantie.  

Cependant si toute personne qui est  partie dans le Contrat selon 
lequel LRQA fournit ce service, utilise les services de LRQA et qui, en 
se fiant à toute information, revue, audit, certification ou conseil 
donné par ou au nom de LRQA, subit une perte, dommage ou dépense 
dont il est prouvé qu’il a été provoqué par toute acte de négligence, 
omission, ou erreur de LRQA, de ses responsables, employés ou 
agents ou par toute inexactitude négligente dans toute information, 
revue, audit, certification ou conseil donné par ou au nom de LRQA, 
LRQA paiera une indemnité à cette personne pour sa perte prouvée 
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sans dépasser le montant des honoraires (le cas échéant) facturés 
par LRQA pour ce service, information ou conseil.

2. LRQA, ses responsables, employés ou agents (au nom desquels la 
présente notification est donnée) ne peuvent être considérés comme 
responsable de quelque négligence que ce soit vis-à-vis de toute 
personne étrangère au présent Contrat pour toute information  ou 
conseil donné explicitement ou implicitement par LRQA ou tout acte, 
omission ou inexactitude commis par LRQA.

3. Nonobstant ce qui précède, LRQA ne sera pas rendu responsable 
pour toute, perte de contrat, manque à gagner, dommages ou 
dépenses subies par n’importe quelles personnes, suite à un acte, 
négligence ou omissions commise, une inexactitude, un avis ou toutes 
informations fournies par ou au nom de LRQA, par quelques moyens 
qu’il soit, même si considéré comme une infraction à la garantie.

11.  Indemnité.
Le Client s’engage à indemniser LRQA contre toute perte subie ou toute 
demande déposée contre LRQA à la suite d’une utilisation abusive par le 
Client de toute Approbation ou Certificat d’Approbation ou licence 
d’utilisation de la marque d’Accréditation accordée par LRQA dans la 
cadre du présent Contrat.

12.  Résiliation du Contrat.
1.   Ce Contrat restera en vigueur sauf si l’une ou l’autre partie y met un 

terme par écrit avec un préavis de 30 jours.  

2. Tout Certificat d’Approbation accordé dans le cadre du présent 
Contrat perdra immédiatement toute validité au terme de celui-ci et le 
Client devra détruire le(s) certificat(s).

3. Si l’une ou l’autre partie résilie ce Contrat, les honoraires pour 
services prestés avant la date de résiliation doivent être payés 
immédiatement; une facture sera alors émise pour le montant dû.

4. Toute stipulation de ce Contrat et qui pourrait avoir des effets au 
terme de ce Contrat subsistera et restera en vigueur après la date 
de résiliation de celui-ci y compris et sans restrictions celles 
contenues dans les clauses 9, 10 et 11.

13. Force  majeure.
Aucun manquement ou omission par l’une ou l’autre partie dans 
l’exécution ou l’observation d’une des stipulations, conditions ou 
garanties du Contrat, ne donnera lieu à une demande contre cette partie 
ou ne sera considéré comme une rupture de ce Contrat dans la mesure 
où ce manquement ou cette omission est due à des circonstances 
raisonnablement indépendantes de la volonté de cette partie.

14. Transfert.
Sauf accord contraire écrit par les parties le présent Contrat ne peut 
être transféré ni entièrement ni partiellement à un tiers.

15. Jurisprudence.
Ce Contrat sera régi par, et interprété suivant la législation belge.  Par 
la présente les parties se soumettent à la jurisprudence exclusive des 
tribunaux belges.
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